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INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Musée royal de l'Armée possède un bel ensemble de plans de bâtiments militaires belges. Jusqu'à leur classement 
récent, ceux-ci se présentaient sous forme de recueils, souvent dits "atlas" ou de rouleaux. Pour la facilité de la 
consultation et une meilleure conservation (1), ces derniers sont désormais posés à plat. Le fonds compte plus de 1800 
plans (doubles non compris) répartis en 34 recueils et 1099 feuilles volantes; tous se rapportent à des constructions les 
plus diverses situées dans 26 localités arsenaux, bassins de natation, boucheries, boulangeries, casernes, écuries, forts, 
hôpitaux, installations de tir, magasins, mess... etc, ainsi que des gendarmeries (2). Il convient toutefois de préciser que 
ceux relatifs aux forts mentionnent la 'distribution intérieure" de ces ouvrages et ne fournissent donc pas des indications 
valables sur leurs éléments d'attaque ou de défense lesquels apparaissent dans le fonds "Cartes et plans des laces fortes 
belges" (3). Si les deux plus grands ensembles concernent' - on s'en doute - les places d'Anvers (370 feuilles) et de 
Bruxelles (826 feuilles), ils sont cependant morphologiquement différents : celui d'Anvers intéresse un grand nombre 
de bâtiments pour chacun desquels il n'existe que quelques feuilles, alors que, pour Bruxelles, on trouve une masse de 
documents sur quelques édifices seulement. 
 
 
La période couverte court de 1836 à 1914, avec une nette prédominance pour le dernier quart du XIXe siècle 
qu'expliquent un réel souci d'améliorer les conditions d'hygiène et de vie du soldat ainsi que la volonté de rénover le 
patrimoine domanial militaire, de conception dépassée, par des bâtiments répondant aux besoins, spécifiques de l'armée 
et s'inspirant des perfectionnements et techniques les plus modernes en matière de construction. Ce souci et cette 
volonté s'affirmèrent dès la reprise par l'Etat en 1873 du casernement de la troupe qu'avaient jusqu'alors assuré les 
communes (4); ils suscitèrent bien des polémiques (5). 
(1) Le fonds pose de graves problèmes de conservation : du fait que de nombreuses feuilles aient été souvent roulées 

ou déroulées par les administrations qui en avalent l'emploi, certaines sont en mauvais état. 
(2) Le casernement de la gendarmerie, qui jusqu'en 1899 était du ressort des administrations provinciales, fut, par la 

loi du 28 juin de cette année, mis à charge de l'Etat, en l'occurrence du ministère de la Guerre, à la date du 1er 
janvier 1900 (Journal militaire officiel 1899, pp. 331-332). Notre index rerum fournit la nomenclature des types 
de bâtiments recensés. 

(3) C. LEMOINE-ISABEAU, Inventaire dactylographié. 
(4) Par la loi du 22 juin 1873 (Journal militaire officiel 1873, pp.214-216), les communes cessent d'être chargées du 

casernement des troupes et de la fourniture des écuries. 
(5) L'étude systématique des débats parlementaires, de la presse et des publications militaires de l'époque apporterait 

d'intéressantes précisions sur le sujet. 
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Des plans analogues à ceux décrits ci-dessous, reposent aux Archives Générales du Royaume. L'inventaire qu'en a fait 
Alain Dierkens, permet la comparaison des deux collections (6). Comme les Archives de l'Etat dans les provinces 
détiennent aussi des documents similaires, on comprendra que ces différents fonds se complètent. 
 
 
Tout comme les plans en possession des Archives Générales du Royaume, ceux du Musée se rangent en deux 
catégories : l'une évoque la construction des bâtiments, l'autre révèle leur "distribution intérieure" ainsi que leurs 
modifications après édification. Les plans de cette seconde catégorie, en principe toujours reliés, constituent ce qu'on 
appelle les "Atlas des bâtiments militaires" lesquels furent réalisés en exécution du "Règlement concernant 
l'administration des bâtiments militaires" du 9 mars 1885 (7). Les feuilles autographiées, qui les composent, sont 
schématiques et présentent, outre souvent un plan d'ensemble ou de situation des bâtiments concernés, celui de leurs 
divers étages, rarement des coupes et des élévations. Des annotations manuscrites, généralement à l'encre, des 
"papillotes" (ainsi l'exigeait le règlement), voire des calques ou des feuilles complémentaires permettent de suivre les 
modifications (dans la majorité des cas hélas! non datées) apportées tant aux constructions que dans l'occupation de 
celles-ci. A une exception près, les dimensions des feuilles des atlas varient entre 56/59 cm (hauteur) et 76/82 cm 
(longueur) pour les doubles feuilles, 56/59 cm et 40/ 42 cm pour les autres, c'est-à-dire qu'elles sont en conformité avec 
l"Instruction relative à la confection des plans et croquis" du 14 février 1890, laquelle précisait que les plans, destinés à 
être reproduits par l'Institut Cartographique, devaient être réalisés dans les limites (70 cm x 100 cm) des pierres 
autographiques en usage dans cette institution (8). Bien que la majorité des recueils aient été réalisés dans le civil 
(9),tous présentent, outre les similitudes citées ci-dessus, d'autres aspects semblables formats identiques à peu de chose 
près, reliure en toile noire avec, sur le premier plat, dans une réserve en forme de losange, le titre en caractères dorés. 
 
_______________________________ 
(6) A. DIERKENS, Archives Générales du Royaume Inventaire des cartes 
plans et registres divers (fin XIXe-début XXe siècle) Bruxelles, Archives Générales du Royaume,  
1980, 55 pp. 
 
(7) Journal militaire officiel 1885, pp. 337-345. "Il sera établi pour chaque 
 place, citadelle, fort séparé, poste fortifié, ville de garnison etc. etc. 
 et suivant les instructions du Département de la Guerre, un atlas des 
 bâtiments militaires. Les changements qui, après la confection des plans, 
 pourront être apportés à la construction ou distribution intérieure des 
 bâtiments, seront indiqués sur ces plans au moyen de papillotes" (p. 340). 
 
(8) Journal militaire officiel 1890, pp. 33-34. Cette instruction précisait encore que,dans le cas où il était nécessaire 

d'employer des feuilles plus grandes que 70 cm x 100 cm, on ne pouvait augmenter que l'une seulement des deux 
dimensions, soit la hauteur, soit la longueur. Ce sera le cas pour de nombreux plans 'de construction appelés à être 
autographiés. 

 
(9) Notamment par les imprimeries Becquart-Arien, Daem, Lesigne (cette firme réalisa le plus de recueils) et 

Soenmecrem. Certaines de ces firmes datèrent leur travail, ce qui constitue une précision intéressante : ainsi firent 
E. DAEM en 1897 (no. 54: BRUXELLES B.M. 101R., et no. 90: MECHELEN B.M. 1R.) et LESIGNE en 1906 
(no. 41: ANTWERPEN B.M. 304R.). 
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Venons-en aux plans dits de construction. Quelques-uns nous sont parvenus reliés. Bon nombre sont manuscrits dont 
certains d'exécution raffinée (10). Le dessin fin et précis est alors rehaussé de couleurs disposées harmonieusement et 
présentant de beaux dégradés; les bords des feuilles sont alors souvent entoilés. Sur les plans signés et datés, - ils sont 
majoritaires -, apparaissent les signatures de plusieurs ministres de la Guerre, d'inspecteurs généraux du Génie dont le 
célèbre Brialmont, de directeurs de fortifications, de commandants de place ainsi que d'officiers supérieurs ou 
subalternes (principalement du Génie) chargés de la conception de l'oeuvre, de la confection des plans ou de la 
surveillance des travaux. On y trouve aussi quelques noms de cautions, plus rarement d'architectes (11), que la postérité 
semble avoir oubliés et au sujet desquels il est difficile, voire impossible, de réunir des donnés biographiques valables. 
Les dates ne renseignent guère sur la durée de la construction et le laps de temps écoulé entre la conception, le début 
des constructions et la mise en service des bâtiments concernés. Quant au millésime, sculpté dans la clef de voûte d'une 
porte principale, qui, ici et là mais trop rarement, apparaît sur un plan, il peut tout aussi bien indique: la fin du gros 
oeuvre que celle de l'ensemble des travaux ? Seules des recherches approfondies et ponctuelles pourront préciser ces 
étapes. 
 
 
Certains plans présentent aussi divers cachets officiels auxquels s'ajoutent souvent ceux des architectes et 
entrepreneurs. Ici et là, des annotations manuscrites ou des notices jointes fournissent des conseils techniques, précisent 
si le bâtiment envisagé a été réalisé ou pas (12), renseignent sur son emplacement exact, sa contenance, le coût (13) et 
les matériaux utilisés. Comme, une fois encore, ces surcharges et ajouts ne sont pas datés (14), leur critique s'impose. 
 
 
Dans leur grande majorité, les atlas parvinrent au Musée en deux vagues l'Institut Cartographique Militaire lui remit un 
premier lot en 1927, le Service Général des Constructions (Algemene Dienst der Bouwwerken) du Ministère de la 
Défense Nationale lui en adressa d'autres entre mai 1977 et juillet 1979. Quelques-uns sont des dons de particuliers. 
L'arrivée des rouleaux ne peut être précisée; vraisemblablement date-t-elle de l'entre-deuxguerres; leur provenance est 
inconnue. 
De cette masse de documents (plus de 1800) résulte l'inventaire qui suit. La graphie actuelle des noms des localités sur 
les territoires desquels les bâtiments représentés furent édifiés, préside à leur groupement. Il n'empêche 
 
________________________________________ 
(10) Citons tout particulièrement les plans relatifs à la reconstruction de l'hôpital des Minimes, et celui d'un vitrail 

dessiné sur calque et aquarellé pour le nouvel hôpital de l'avenue de la Couronne  
(no. 75 :BRUXELLE B.M. 123/15) 

 
(11) S'il fut rarement fait appel à des architectes civils, c'est que les officiers du génie avaient une haute capacité 

professionnelle en matière de construction. 
 
(12) Voir no. 65: BRUXELLES B.M. 112/33 
 
(13) Voir no. 84: GENT B.M. 2/1 
 
(14) Une seule exception: no. 85: IEPER B.M. 1R., où des modifications aux plans sont datées de 1901. 
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que certaines constructions isolées restent rattachées aux directions qui les administraient; voilà pourquoi, par exemple, 
la gendarmerie d'Oostmalle se trouve classée sous Anvers (15). Enfin, les bâtiments militaires d'une même localité sont 
ordonnés en fonction de leur éloignement de son centre. 
 
Les titres figurant sur les plans sont repris intégralement en majuscules et dans l'orthographe du temps. Les titres forgés 
sont en minuscules et les notions déduites entre parenthèses. Voici, par ailleurs, les divers éléments de description 
figurant dans les notices: 
 
1) nature des documents : plans en vue de la construction ou plans de 
 description et d'occupation des bâtiments; 
2)  nombre de feuilles: pour les recueils, il s'agit du nombre de feuilles 
 les constituant y compris celles portant les légendes; 
3) technique : manuscrit ou imprimé, ce dernier vocable regroupant tous 
 les systèmes de reproduction dont l'autographie généralement employée 
 à cette époque; 
4) support matériel : mention est faite des calques et des papiers spéciaux; 
5) couleurs : technique employée (aquarelle ................................. ); 
6) annotations manuscrites : ne sont pas reprises les modifications apportées 
 aux légendes, modifications qui sont généralement manuscrites; 
7) modifications aux plans : un astérique les mentionnent; 
8) auteur; 
9) échelles : numériques; 
10) plans, élévations ou coupes; 
11) date la date explicite ou implicite est notée en fin de titre; 
12) signatures et cachets : les signatures des autorités militaires responsables, 
 des architectes, entrepreneurs et cautions sont identifiées; il en est de 
 même pour les cachets; pour les officiers n'appartenant pas au Génie, 
 l'arme d'origine est toujours signalée; 
13) dimensions : en centimètres, la hauteur précédant toujours la longueur; 
 pour les ensembles importants, seules les dimensions minima et maxima 
 ont été retenues; pour les recueils, les mesures de l'ouvrage fermé sont 
 également notées. 
Les documents constituant le fonds ayant revu de nouveaux numéros d'ordre, l'on ne peut plus se référer au tableau de 
concordance que Monsieur Alain Dierkens avait établi entre les recueils des Archives Générales du Royaume et ceux 
du Musée (16). 
 
Lorsque deux plans, identiques quant au fond, présentent des variantes dans les annotations, les signatures ou les dates, 
ou encore des différences dans le support ou la technique, le plus tardif est intitulé "bis". S'il existe plusieurs 
exemplaires d'une même feuille, seule celle portant le plus de renseignements (annotations, modifications...) est retenue 
pour la consultation; celles qui sont les plus pauvres ou les moins bien conservées, sont mises en réserve avec les 
doubles. 
Un inventaire dactylographié, beaucoup plus détaillé que celui-ci, est à la disposition des chercheurs; chaque feuille du 
fonds y fait l'objet d'une analyse fouillée. 
 
 
 
 
__________________________ 
(15) Voir no. 39 : ANTWERPEN B.M. 303 
(16) A. DIERKENS, op.cit., p. 41. 
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PRINCIPALES ABREVIATIONS UTILISEES 
 
 
 
 
 
 
 
 
* : modifications manuscrites au plan 
 
1/- : échelle non mentionnée 
 
annot. : annotations 
 
aqu. : aquarelle 
 
C. int.  cadre intérieur 
 
dim. : dimensions 
 
f. : feuille 
 
imp. : imprimé 
 
ms. : manuscrit 
 
s. couv. • : surface couverte 
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INVENTAIRE DES PLANS 
 
 
 

I.- AALST 
 
 
1. PLACE DE AALST, ECOLE DES PUPILLES. 

cfr. (GENT) B.M.1 
 
 
 
 
 

II.- ANTWERPEN 
 
 
2. PLACE D'ANVERS, FRONT 5-6: LOCAUX SOUS LE CORPS DE PLACE, AILE GAUCHE, 1865. 
 

Plans en vue de la construction : menuiserie. 8 f. ms. aqu.; papier et papier calque collé sur papier.  
1/10; plans, coupes, élévations.  
Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET (17) et le capitaine d'artillerie V.J.J.H. VANASSCHE. 

 Env. 60x 49. (ANTW.)B.M.1 
 
3. PLACE D'ANVERS, FRONT 5-6 : CASERNE DU GENIE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction: caserne pour deux companies spéciales du Génie. 
 12 f. imp.; probablement réliées à l'origine. 
 1/1000, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/4, 1/2; plans, coupes, élévations. 
 68,2 x 98,4.  (ANTW.)      B.M.2 
 
4. PLACE D'ANVERS, FRONT 6-7: LOCAUX SOUS LE CORPS DE PLACE, AILE DROITE, 1865-1866. 
 

Plans en vue de la construction: menuiserie. 14 f. ms. aqu.; papier et papier calque collé sur papier.  
1/10; plans, coupes, élévations.  
Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET et le capitaine "constructeur" T.P. SEGHERS. 

 Max. 62 x 50. (ANTW.)B.M.3 
 
5. PLACE D'ANVERS, FRONT 7-8: LOCAUX SOUS LE CORPS DE PLACE, AILE GAUCHE, 1865. 
 

Plans en vue de la construction: menuiserie.  
14f. ms. aqu.; papier et papier calque.  
1/10; plans, coupes, élévations.  
Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET et le capitaine J.B.F.C. BISSEROT. 

 Dim, diverses : min. 36 x 59, max. 76 x 123.     (ANTW.) B.M.4 
 
 
 
_________________________________ 
(17) Le lieutenant-colonel CHAUCHET dirige la construction des huits forts 
 du camp retranché d'Anvers. Biographie Nationale   t. XVI, 1900, c.743 
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6. PLACE D’ANVERS, FRONT 7-8: CASERNE D'INFANTERIE, s.d. 
 

Plans en vue de la construction.  
3 f. imp. ; reliées à l'origine.  
6/1000, 1/100, 1/20, 1/10, 1/4; plans, coupes, élévations. 

 Env. 65 x 90. (ANTW.) B.M.5 
 
7. PLACE D'ANVERS, CASERNE 8-9: DEPENDANCES, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 2 f. imp.  
 1/200, 1/100, 1/20; plans, coupes, élévations. 
 Env. 65 x 90. (ANTW.) B.M.6 
 
 
8. PLACE D'ANVERS, FRONT 8-9: LOCAUX A LA GORGE DE LA CAPONNIERE. LOCAUX SOUS LE 

CORPS DE PLACE, AILE DROITE, PORTE DE VILLE. MENUISERIE, 1865. 
 
 Plans en vue de la construction: menuiserie.  
 28 f. ms. aqu.; papier calque éventuellement collé sur papier.  
 1/10, 1/1; élévations.  

Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET, le capitaine "constructeur" T. P. SEGHERS et le 
capitaine d'artillerie V. J. J. H. VANASSCHE. 

 Env. 60 x 50. (ANTW.) B.M.7 
 
9. PLACE D'ANVERS, FRONT 8-9: LOCAUX SOUS LE CORPS DE PLACE, AILE DROITE, 1865. 
 
 Plans en vue de la construction: menuiserie.  
 10 f. ms. aqu.; papier et papier calque collé sur papier. 1 
 /10; élévations.  
 Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET. 
 Env. 60 x 47,5. (ANTW.) B.M.8 
 
10. PLACE D'ANVERS, FRONT 10-11: PORTE DE BOOM, vers 1876. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 14 f. imp. 
 1/1000, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/4, 1/2; plans, coupes, 
 élévations. 
 Env. 64,5 x 89.  (ANTW.) B.M.9 
 
 11. PLACE D'ANVERS, FRONT 10-11, s.d. 
 
  Plans en vue de la construction. 
  3 f. imp. 
  1/200, 1/10; plans, coupes, élévations. 
  Env. 61 x 83. (ANTW.) B.M.10 
 
12. PLACE D'ANVERS, FRONT 10-11: LOCAUX SOUS LE CORPS DE PLACE, AILE DROITE, 1865. 
 
 Plans en vue de la construction: menuiserie.  
 8 f. ms. aqu.; papier et papier calque collé sur papier. 1/10; plans, élévations.  
 Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET et le capitaine "constructeur" T.P. SEGHERS. 
 Env. 60 x 45,5.  (ANTW.)B.M,11 
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13. PLACE D'ANVERS MAGASIN A CARTOUCHES (près de la porte de Boom), s. d. 
 
 Plan en vue de la construction. 1 f imp.  
 1/1000, 1/75, 1/-; plans, coupes, élévations. 
 67,8 x 96,5.  (ANTW.) B.M.12 
 
14. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12; BATTERIES A L'ESCAUT, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 3 f. imp 
 1/2000, 1/500, 1/100; plans, coupes, élévations. 
 Env. 64 x 93,5.  (ANTW.) B.M.13 
 
15. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12; ARSENAL DE GUERRE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 13 f. imp.; reliées à l'origine.  
 1/200, 1/100, 1/50, 1/20; plans, coupes, élévations. 
 Env. 63,5 x 91,5.  (ANTW.) B.M.14 
 
16. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12: HANGARS A PROJECTILES, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 2  f. imp 
 1/1000,1/100, 1/20, 115; plans, coupes, élévations. 
 Env. 63 x 92. (ANTW.) B.M.15 
 
17. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12; ARSENAL DE GUERRE, MENUISERIE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 20 f. imp 
 1/200, 1/20, 1/10, 1/4, 1/2, 111; plans, coupes, élévations. 
 Env. 63 x 91. (ANTW.)B.M.16 
 
18. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12 PORTE DE BOOM, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 5 f. imp. 
 1/500, 1/200, 11100, 1/25, 1/20, 1/10, 1/4, 112; plans, coupes, élévations. 
 Env. 64,5 z 91.  (ANTW.) B.M.17 
 
19. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12: PORTE DU CHEMIN DE FER, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  

4 f. imp 
 1/1000, 1/200, 1/100, 1/10, 1/2; plans, coupes, élévations. 
 Env. 63 x 91. (ANTW.) B.M.18 
 
20. PLACE D'ANVERS, FRONT 11-12: CASERNE DES PONTONNIERS D'ARTILLERIE, s.d. 
 
  Plan en vue de la construction. 
  1 f. imp. 
  1/200; plans, élévations. 
  58 x 81. (ANTW.) B.M.19 
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21. PLACE D'ANVERS: PORTE DE LA VILLE, MENUISERIE, 1865. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 14 f. ms. aqu.; papier et papier calque collé sur papier. 
 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Daté d'Anvers; signé par le colonel T.E. CHAUCHET, le capitaine "constructeur" T.P. SEGHERS et les 
capitaines J.B.F.C. EISSEROT et F.P.J. PIRON. 
 Env. 53 x 60. (ANTW.) B.M.20 
 
22. PLACE D'ANVERS: ARSENAL DE CONSTRUCTION, 1859. 
 
 Plan en vue de la construction.  
 1 f. ins. aqu.; calque collé sur papier.  
 1/-; plans, coupes, élévations. 
 C. int.: 41,5 x 59,5.  (ANTW.) B.M.21 
 
23. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 1, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 8 f. dont 3 doubles f.; imp.; annot. ms.; '' ; *.  
 1/2000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé : 59,5 x 40,5. 
 58,5 x 77,5 (double f.) et 58,5 x 40.    (ANTW.) B.IM.101R. 
 
24. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 2, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments. Recueil.  
 9 f. dont 3 doubles f.; imp.; annot. ms.; *.  
 1/2000, 11400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59,5 x 40,5. 
 58,5 x 76,5 (doubles f.) et 58,5 x 40.    (ANTW.) B.M.102R. 
 
25. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 3, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments. 
 6 doubles f.; imp.  
 1/2000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE. Recueil fermé: 58,8 x 41. 
 57,7 x 77,5 (doubles f.) et 57,7 z 40.    (ANTW.) B.M.103R. 
 
26. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 4, s.d., 1906 et 1910. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 10 f. dont 2 f ms. Et  8 f. imp. (dont 3 doubles f.) avec annot.ms. 
 1/2000,1/400; plans. f. ms.: daté d'Anvers; signé par le général-major D.J. WAFFELAERT, le colonel 
 H.C.L. VAN SPRANG (promu en 1909 au grade de généralmajor) et le major C.A. VAN HOEBROECK.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé : 58,8 z 41. 
 57,7 x 77,5 (doubles f.) et 57,7 x 40.    (ANTW.) B.M.104R. 
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27. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 5, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 
  9 f. dont 1 f. ms  et 8 f. imp. (dont 3 doubles f.) avec annot.ms 
 1/2000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 58,7 x 41. 
 57,7 x 77,2 (doubles f.) et 58,5 x 40.    (ANTW.) B.M.105R. 
 
28. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): PORT N° 6, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments. Recueil. 9 f. dont 3 doubles f.; imp.; annot. Ms. 
 1/2000,  1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59,8 x 40,5. 
 58,5 x 77 (doubles f.) et 53,5 x 40.    (ANTW.) B.M.106R. 
 
29. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 6, 1873. 
 
 Plans en vue de la construction du "Pavillon pour officiers".  
 4 f. imp.  
 Un cahier des charges, 20 pages, 30,5 x 19,5.  
 1/100, 1/10; plans, coupes, élévations.  
 Dim. diverses: min. 29,2 x 36,2 et max. 63,2 x 97,5. 
       (ANTW.) B.M.107 
 
30. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT N° 7, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 9 f. dont 1 f. ms, et 8 f. imp. (dont 3 doubles f.) avec annot. ms ; 
 1/2000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 58,8 x 40,5.  
 57,8 x 77 (doubles f.) et 57,8 x 40.   (ANTW.) B.M.108R. 
 
31. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): PORT N° 8, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 8 f. dont 3 doubles f.; imp.  
 1/2000; 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59 x 41.  
 57,8 x 77,7 (doubles f.) et 57,8 x 40.  (ANTW.) B.M..109R. 
 
32. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT DE CRUYBEKE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 5 f. dont 1 double f.; imp.  
 1/2500, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE. Recueil fermé: 58,8 x 41. 
 57,8 x 78 (double f.) et 57,8 x 40,2.  (ANTW.)  B.M.110R. 
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33. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT DE ZWYNDRECHT ET DIGUE DEFENSIVE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 8 f. dont 2 f. ms. et 6 f. imp. (dont 2 doubles f.) avec annot. ms.  
 1/2500, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé : 59 x 41. 
 57,8 x 77 (doubles f.) et 57,8 x 40.    (ANTW.) B.M.111R. 
 
34. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT DE MERXEM, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 8 f. dont 1. F ms. et 7 f. imp. (dont 1 double f.) avec annot. ms.  
 1/2000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59 x 41. 
 57,7 x 77,5 (double f.) et 57,7 x 40,3.    (ANTW.) B.M.112R. 
 
35. PLACE D'ANVERS: LUNETTE DE DEURNE et BOUCHERIE MILITAIRE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction des bâtiments. 
 5 f. imp. 
 1/500, 1/100, 1/50, 1/40, 1/20, 1/2; plans, coupes, élévations. 
 Env. 64 x 91,5.  (ANTW.) B.M.113 
 
36. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORTS DE LA TiTE DE FLANDRE, DE BURGHT, ISABELLE 

et CASERNE DES PONTONNIERS DE PLACE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 8 f. dont 1 double f.; imp.; annot ;ms.  
 1/2500, 1/400; plans. 
  Imprimerie militaire LES IGNE.  
 Recueil fermé: 58,8 x 41. 
 57,7 x 77,3 (double f.) et 57,7 x 40.    (ANTW.) B.M.201R. 
 
37. PLACE D'ANVERS: FORTS DU BAS-ESCAUT (forts Sainte-Marie, SaintPhilippe, La Perle, Lillo et redoutes 

de Liefkenshoek, Beirendrecht et Oorderen), s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 12 f. dont 10 doubles f.; 9 f. imp. avec annot. ms. et 3 f. ms.; aqu.  
 1/2500, 1/2000, 1/1000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire Th. LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59,6 x 4,5. 
 58,7 x 80,5 (doubles f.) et 58,7 x 40.    (ANTW.) B.M.202R. 
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38. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT DE SCHOOTEN ET REDOUTE DE CAPELLEN, s.d. 
 Description et occupation des bâtiments. 
 Recueil 
 11 f. dont 2 doubles f.; imp.  
 1/2000, 1/400; plans.  
 Recueil fermé: 59,2 x 44,3. 
 58 x 82,2 (doubles f.) et 58 x 41.    (ANTW.) B.M.301R. 
 
39. POLYGONE DE BRASSCHAAT, 1851 à 1910. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 14 f. dont 10 f. imp. parfois aqu et 4 f. ms.. parfois aqu.; quelques f. entoilées 
 1/10000,  1/5000, 1/2500, 1/1000, 1/500, 1/50, 1/20, 1/10; plans, coupes, élévations.  
 Daté d'Anvers et de Bruxelles; signé par le lieutenant-colonel H.H. POSWICK (18), le capitaine 
 d'infanterie L.J. ROCHETTE, le capitaine D.J.M.A. SERRANE, le lieutenant N. AUVERPUTTE et le 
 lieutenant d'infanterie E.J.M. TAMBOISE.  
 Dim, diverses: min. 52,8 x 37,5 ; max. 57,2 x 226,5. 
  (ANTW.) B.M.302 
 
40. PLACE DU 2ème SECTEUR DU CAMP RETRANCHE D'ANVERS: CASERNE DE GENDARMERIE 

D'OOSTMALLE, s.d. 
 
Plans en vue de la construction 
3 f. imp. 
1/400, 1/200, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans. 
Env. 65 x 94,5.   (ANTW.) B.M.303 
 
41. FORT DE WAEHLEM et FORTIN DU CHEMIN DE FER A DUFFEL, s.d. et 1906. 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil. 13f. dont 1 f. ms. Et  12 f. imp. avec annot. ms., .  
1/1000, 1/400; plans.  
Imprimerie militaire A. LESIGNE.  
Recueil fermé: 58 x 42,5. 
57,2x 40,7.   (ANTW.) B.M.304R. 
 
42. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): DEPÔT DE CONTICH, s.d. 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil. 4 doubles f. imp.; annot. ms.;  
1/400; plans.  
Recueil fermé: 59,7 x 41. 
58,6x 76,8.   (ANTW.) B.M.305R. 
 
 
 
 
 
 
____________________________________ 
(18) Le colonel POSWICK dirige les travaux de l'enceinte d'Anvers divisée 
 en cinq sections. Biographie Nationale t. XVI, 1900, c .743. 
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43. ETABLISSEMENT MILITAIRE DE SAINT-BERNARD, s.d. 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil. 12 f ; imp 
1/2000,  1/500, 1/200; plans.  
Recueil fermé : 37,3 x 47,5. 
36,4x 46,3.   (ANTW.) B.M.306R. 
 
 
44. PLACE D'ANVERS (CAMP RETRANCHE): FORT DE STEENDORP (RUPEILVJONDE), s.d. 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil.  
9 f. imp.; annot. ms.; *; certains plans aqu.  
1/2500, 1/400; plans.  
Imprimerie BECQIJART-ARIEN.  
Recueil fermé: 58 x 41,5. 
57x 41.    (ANTW.) B.M.307R. 
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III.- ARLON 
 
 
45. PLACES D'ARLON, BOUILLON, MARIEMBOURG, PHILIPPEVILLE, s.d., 1874 et 1880. (19) 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 13 f. dont 8 doubles f.; imp.; quelques f. aqu.; annot. ms. 
 1/2500, 1/400; plans. 
 Imprimerie BECQUART-ARIEN, Bruxelles. 
 Recueil fermé: 57,8 x 41,5. 
 56,5 x 78,5 (doubles f.) et 56,5 x 40,5. (ARLON)B.M.1R. 
 
 
 

IV.- BEVERLO 
 
 
46. CAMP DE BEVERLOO, 1839, 1906 et 1910. (20) 
 
 Plans des constructions anciennes (1839) et plans en vue de constructions nouvelles (1906, 1910). 
 Recueil.  
 6 f. dont 1 double f.; imp.; Annot. ms. 
 1/2000 1/500, 1/300, 1/100, 1/50; plans, coupes, élévations.  
 Imprimerie: "Les Ateliers bruxellois de reproduction des dessins CONJARD Frères". 
 Recueil fermé: 68,8 x 51,5. 
 Env. 67,5 x 94. (BEVERLO)B.M.1R. 
 
47. CAMP DE BEVERLOO : bâtiments divers, s.d. (21) 
 
 Plans en vue de la construction. Recueil. 14 doubles f.; imp. 
 1/2000, 1/500, 1/100, 1/50, 1/25, 1/20, 1/10, 115, 1/4, 1/2; plans, 
 coupes, élévations. 
 Recueil fermé: 69 x 53,5. 
 C. int.: env. 62,5 x 93. (BEVERLO)B.M.2R 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________________ 
(19) Arlon caserne Léopold, infirmerie militaire, magasin à poudre, corps 
 de garde; Bouillon caserne d'infanterie; Mariembourg vieille caserne, 
 école régimentaire d'infanterie; Philippeville caserne de l'hôpital, caserne 
 des fours. 
(20) Casernes du camp de la cavalerie et du camp de l'infanterie, hôpital militaire, Ecole d'application et de 

perfectionnement pour l'infanterie, pavillon pour officiers subalternes, mess des officiers, écurie. 
(21) Caserne pour l'Ecole d'application et de perfectionnement pour l'infanterie, camp de cavalerie, pavillon pour 

officiers mariés. 
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V.- BOUILLON 
 
 
 
48. Place de Bouillon, s.d.   
 
 cfr. (ARLON) B.M.1R. 
 
 
 
 
 

VI.- BRUGGE 
 
 
 
49. PLACE DE BRUGES, s.d. (22) 
 
 Description et occupation des bâtiments militaires de cette place. 
 Recueil. 
 13 L dont 8 doubles f.; imp. 
 1/400, 1/50; plans. 
 Imprimerie militaire LESIGNE. 
 Recueil fermé: 59 x 43. 
 58 x 80,7 (doubles f.) et 58 x 40,5.  (BRUGGE)B.M. 1R. 
 
50. PLACE DE BRUGES, s.d. 
 
 Exemplaire identique à (BRUGGE)B.M.1R.mais avec des modifications ms.; le plan de ville manque. 
 Numérotation ms. des f. (BRUGGE) B.M.1 bis R. 
 
51. PLACE DE BRUGES, HÔPITAL MILITAIRE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction 
 7 f. imp.  
 1/100, 1/50; plans, coupes, élévations. 
 Env. 58,5 x 85.  (BRUGGE) B.M. 2 
 
52. Place de Bruges, s.d. 
 
 Plan en vue de la construction de la boulangerie et du magasin de couchage. 
 1 f. imp.; *. 
 1/200; plan. 
 53 x 61,7.  (BRUGGE) B.M. 3 
 
_____________________________ 
(22) Caserne de Poermolen, des Apostolines, maison des Apostolines, caserne des Chartreux, caserne de la douane, 

caserne du bataillon d'administration, hôpital militaire, infirmerie vétérinaire, habitation du garde du génie, 
bâtiment des mariés, boulangerie, écurie. 
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VII.- BRUXELLES 
 
 
53. Place de Bruxelles: hôpital militaire, rue des Minimes, 1852 à 1878.(23) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 11 f. ms. aqu.; annot., .  
 1/200, 1/100; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles; signé par le colonel O.L. LECLERCQ, le capitaine W.A. SMITS et les lieutenants 
 A.E.E. CRETS et L.L.P.A.V. DENEVE. Dim. diverses: min. 53,3 x 76, max. 53,3 z 131,5. 
      (BRUXELLES) B .M. 1 
 
54. PLACE DE BRUXELLES: CASERNE PRINCE BAUDOUIN, INFANTERIE, 1897. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 Recueil. 
 119f. dont 118 doubles f.; imp.; annot. ms. 
  Légende: 1 f. 
  Rez-de-chaussée: 1 f. 
  Fondations: 4 f. 
  Construction du gros oeuvre des blocs de bataillons: 15 f. 
  Construction du gros oeuvre des bâtiments à front de rue: 29 f. 
  Construction du gros oeuvre des dépendances: 20 f. 
  Achèvement des blocs de bataillons : 10 f. 
  Achèvement des bâtiments à front de rue: 28 f. 
  Achèvement des dépendances: 10 f. 
  Installations des paratonnerres: 1 f. 
Ces plans sont à mettre en relation avec les f. cotées (BRUXELLES) B.M. 102. 
Plans d'ensemble et de situation: 1/500, 1/400, 1/200. 
Détails: 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/4, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
Imprimerie militaire E. DAEM. 
Recueil fermé: 71 x 55. 
69,2 x 102,5 (doubles f.) et 69,2 x 52,5 (B RUXELLE S) B .M. 101R 
 
55. PLACE DE BRUXELLES: CASERNE D'INFANTERIE, PLACE DAILLY, 1896-1897. (24) 
 
 Plans en vue de la construction et de l'occupation des bâtiments.  
 26 f. dont 16 f. ms. aqu. (quelques f. de papier toile) et 10 f. imp.; annot. ms.  
 1/1000, 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1110, 1/5, 1/2; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Namur; signé par l'architecte O. PAU..., le lieutenant général V.A. LIENART,  les 
colonels J.E. DUFRESNI et M.C. HUET, et le lieutenant E.L.C. LARTIGUE.  
 Dim, diverses: min. 33,2 x 41,5, max. 69,5 z 96.  (BRUXELLES) B.M.102. 
 
 
 
 
 
___________________________ 
(23) Localisation: rue des Minimes, à côté de l'église des Minimes et joignant les propriétés de Jolly et .Mérode. 
 
(24) Ces plans sont à mettre en relation avec les f. cotées (BRUXELLES)  B.M. 101R. 
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56. PLACE DE BRUXELLES-EST: ETABLISSEMENT D'UN SQUARE DEVANT 
LA CASERNE PRINCE BAUDOUIN, PLACE DAILLY A SCHAERBEEK, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 3 f. imp.; annot. ms.  
 1/500, 1/400, 1/50, 1/20, 1/10, 1/2; plans, coupes, élévations.  
 Dim, diverses: min. 34 x 104,5 , max. 70 x 103.   (BRUXELLES) B .M.103 
 
57. Place de Bruxelles: Tir national, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction des stands de tir. Projet BEREN-LOUIS.  
 8 f. imp.; annot. ms.  
 1/500,1/100; coupes.  
 Dim, diverses: 36 x 83,3, max. 38,8 x 133.  (BRUXELLES) B.M.104 
 
58. PLACE DE BRUXELLES-EST: ARSENAL DU PARC DE CAMPAGNE, 1884. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 4f. dont 3 f. ms aqu. et  1 f. imp.; annot. ms.  
 1/400, 1/200, 1/-; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Liège; signé par l'architecte VAN DIEVOET, le colonel J.G.J. SOYER et le 
 lieutenant-colonel N.G. DEVOS.  
 Dim, diverses: min. 15 x 20, max. 65 x 65.    (BRUXELLES) B.M. 105 
 
59. PLACE DE BRUXELLES: NOUVEL ARSENAL, 1883.(25) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 9 f. ms.; crayon, plume.  
 1/200, 1/100; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles; signé par le colonel J.G.J. SOYER et le lieutenant-colonel N. G. DEVOS.  
 Dim, diverses: min. 39,7 x 65,6, max. 73 x 1345.                    (BRUXELLES) B.M. 106 
 
60 PLACE DE BRUXELLES: CASERNE D'ARTILLERIE, 1884, 1886. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 55 f. dont 11 f ms. et 44 f. imp. (certaines sont des reproductions en bleu).  
 3/1000, 1/1000, 1/100, 1/50, 1/25, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2; plans, coupes, élévations. Daté de Bruxelles;  signé 
par le lieutenant général H.A. BRIALMONT, les colonels N,G. DEVOS et V.A. LIENART, le  commandant O. 
ROUSSEAU, le capitaine C.G. JACOB et le lieutenant S.J.M. WILLEMS. Apposition  du cachet du 
"Ministère de la Guerre, Direction du Génie" sur de nombreuses reproductions en bleu.  
 Dim, prises au c. int.: f. imp. : env. 65 x 88; f.ms. à dim. diverses: 
 min. 59 x 81, max. 70 x 120.   (BRUXELLES) B.M.107 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________ 
(25) Localisation: sur le doc. 1, le bâtiment se situe à l'angle du boulevard et de la chaussée de Tervuren. Par contre, 

sur le doc. 8, le plan décrit un arsenal construit à l'angle de la chaussé d'Auderghem et du boulevard de ceinture. 
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PLACE DE BRUXELLES-EST: MANEGE POUR LE 1er REGIMENT DE GUIDES, 1879. (26) 
 
 Plans en vue de la construction. 
 4 f. imp.  
 1/1000, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Namur; signé par le ministre de la Guerre B.J.B.J. RENARD, les  lieutenants-colonels 
 C.J. LARUE, J.G.J. SOYER, le capitaine en 1er V.F. EVRARD, le lieutenant G.J.M.J. TOURNAY, 
 l'entrepreneur (G.) STOCQ, et les cautions LACRAUX (ou LACROIX), et H. STOCQ. 
 Env. 70 x 104. (BRUXELLES) B.M.108 
 
PLACE DE BRUXELLES: MAGASIN A FOURRAGES, 1884, 1900. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 35f. dont 28 f. imp et 7 f. ms.; certaines f. sont aqu.;*.  
 1/1000, 1/200, 1/100, 3/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Liège; signé par les lieutenants généraux H.A. BRIALMONT et V.A. 
 LIENART (1900), les colonels J.E. DUFRESNI et J.G.J. SOYER, le lieutenant-colonel N.G. 
 DEVOS, le major J.E.J. TOURNAY et le capitaine C.G. JACOB.  
 F. ms.: e. int.: min. 63,3 x 95,5, max. 97,5 x 143. 
 F. imp.: env. 67 x 100.   (BRUXELLES)B.M.109 
 
PLACE DE BRUXELLES: CASERNE DE CAVALERIE (non précisée), s.d.(27) 

 
 Plans en vue de la construction. 
 39 f ;. imp.; annot. ms.; *; reliées à l'origine. 
  Plan général des égoûts: 1 f. 
  A. Bâtiment principal: 12 f. 
  B. Pavillon du mess: 4 f. 
  C. Pavillon d'officiers: 3 f. 
  D. Ecurie pour chevaux d'officiers: 2 f. 
  E. Bloc pour un escadron: 8 f. 
  F. Manège: 2 f. 
  G. Dépendances: 7 f. 
 69 x 99.  (BRUXELLES) B.M.110 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
(26)  Localisation: le long de l'avenue des Cosaques: cfr. doc. 1. Ce bâtiment a probablement été construit après le 
 magasin à fourrages puisque, sur le plan (BRUXELLES) B.M.109/7, son emplacement est encore réservé. 
(27)  Les casernes de cavalerie, situées sur l'actuel boulevard Général Jacques, se composent de deux ensembles de 
 bâtiments symétriques. Il n'est pas toujours possible de distinguer auquel des deux se rapportent les plans. C'est 
 le cas de ce premier groupe de plans imprimés, ainsi que des 81 feuilles volantes réunies sous le n° 112. Les 
 plans dont le titre précise qu'ils concernent l'une ou l'autre caserne, suivent (n° 113 et 114). Actuellement, la 
 première caserne porte le nom du général de Witte de Haelen, la seconde celui du major Géruzet; la 
 Gendarmerie les occupent. 
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64.  PLACE DE BRUXELLES: plans se rapportant aux deux casernes de cavalerie, 1876-1880. 
 
 Plans en vue de la construction. 7 f. ms.. dont certaines aqu.; papier et papier calque.  
 1/1250, 1/100; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Liège; signé par le colonel J.G.J. SOYER et le capitaine J.A. TOURNAY.  
 Dim, diverses: min. 38 x 61, max. 53 x 112.   (BRUXELLES) B.M. 111 
 
65.  PLACE DE BRUXELLES: CASERNE DE CAVALERIE, 1875-1880. 
 
 Plans en vue de la construction, de la description et de l'occupation des bâtiments.  
 82 f. dont 74 f. Ds.; certaines aqu.; papier ou papier calque; et 3f. imp.; annot.ms.;*.  
  Plans d'ensemble, notamment des égoûts: 3 f. ms. et 4 f. imp.  
  Bâtiment principal: 11 f. ms. et 1 f. imp.  
  Détails du bâtiment principal: 15 f. ms.  
  Pavillon du mess: 6 f. ms.  
  Pavillon des officiers: 2 f. ins.  
  Pavillon du logement des officiers: 1 f. Ds.  
  Pavillon du mess et des officiers: 4 f. ms.  
  Ecurie pour chevaux d'officiers: 4 f. ms.  
  Bloc pour un escadron: 12 f. ms.  
  Manège: 2 f. Ds.  
  Dépendances: 2 f. ms. Infirmerie: 2 f. ms.  
  Pavillon des mariés: 6 f. ins.  
  Bassin de natation: 3 f. Ds.  
  Mur de clôture: 1 f. imp.  
  Varia: 3 f. Ds. 1/400,  
 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles; signé par le ministre de la Guerre S.F. THIEBAULD, le ministre P. VAN 
 HUMBEECK, le lieutenant-colonel J.G.J. SOYER, le capitaine V.F. EVRARD; PAUWELS (28), 
 l'entrepreneur et les cautions: L.V. ANCIAUX, Ch. ANCIAUX, E. GLIBERT, J. GLANQUINIAUX, 
 STOUFFE. Cachet de A. Hertogs, entrepreneur, sur certaines f.  
 Dim, diverses: min. 26 x 29, max. 91 x 125.  (BRUXELLES) B.M.112 
 
 
 
______________________________________ 
(28) Il s'agit de F.Ch.Ch. PAUWELS (1820-1877). Dans un article de L'Emulation de 1884, col. 105, il est mentionné, à propos des 
casernes de guides d'Etterbeek, parmi les architectes ayant participé à de grandes constructions bruxelloises. Il collabora également 
aux travaux de défense d'Anvers dès 1858 et à la restauration d'une partie du Palais des Princes-Evéques de Liège avec l'architecte 
NOPPIUS. Nous le rencontrons aussi en tant que délégué d'entreprise, entrepreneur, architecte, collaborateur et conseiller dans 
l'exécution de monuments et d'entreprises du génie civil. Sa famille n'ayant pas communiqué ses archives aux auteurs de la notice 
parue dans la Biographie Nationale nous connaissons peu sur ses oeuvres postérieures à celles d'Anvers et sur ses éventuelles 
participations à la construction de bâtiments militaires. Biographie Nationale t XVI, 1900, c . 733-751. Emulation 1877, col. 42 et 
1884, col. 105. MARTINY, V. Bruxelles,  L'Architecture des origines à 1900, 1980, p.28. 
 
 
 

 



- 20 - 
 
 
66. PLACE DE BRUXELLES: 1ère CASERNE DE CAVALERIE, 1876 à 1879, et 1906. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 42 f. ms. dont certaines aqu.; annot. ms.; . 
  Plans d'ensemble; 3 f. 
  Bâtiment principal: 6 f. 
  Bâtiment principal, menuiserie: 5 f. 
  Pavillon du mess: 10 f. 
  Pavillon des officiers: 3 f. 
  Pavillon des officiers et du mess: 2 f. 
  Manège: 1 f. 
  Dépendances: 2 f. 
  Infirmerie: 2 f. 
  Pavillon des mariés, écurie, séchoir, abreuvoir, bassin de 
  natation: 1 f. 
  Bassin de natation: 3 f. 
  Mur de clôture: 1 f. 
  Varia: 3 f. 
 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Daté de Bruxelles, Liège et Namur; signé par le ministre de la Guerre 
 B.J.B.J. RENARD, les colonels C.A.L. COCHETEUX et OLIVIER, les 
 lieutenants-colonels C.J. LARUE et J.G.J. SOYER, les capitaines V.F. 
 EVRARD et C. ROMMEL, l'officier G.J.M.J. TOURNAI, les entrepreneurs E. VAN HASSELT,  
 G. STOCK et les cautions LACROIX, (N. LEVAI), H. STOCQ et E. VAN HASSELT. 
 Cachet de A. HERTOGS et du "Commandant de la Place de Bruxelles". 
 Dim, diverses: min. 32,5 x 27,5, max. 97 x 145.  (BRUXELLES)B.M. 113 
 
67. PLACE DE BRUXELLES: 2ème CASERNE DE CAVALERIE, 1877 à 1891. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 136 f. dont 63 f. ms. aqu. et 73 f. imp.; annot. ms.; *; certaines f. imp. aqu.. 
  Bâtiment principal: 9 f. ms. et 27 f. imp. 
  Menuiserie du bâtiment principal: 9 f. imp. 
  Bâtiment d'entrée: 1 f. imp. 
  Casernement de la compagnie universitaire: 2 f. ms. et 5 f. imp. 
  Pavillon des officiers: 3 f. ms. et 2 f. imp. 
  Pavillon du mess: 1 f. ms. et 1 f. imp. 
  Menuiserie du pavillon du mess: 1 f. ms. et 1 f. imp. 
  Pavillon du mess et compagnie universitaire: 1 f. ms. 
  Mess et pavillon d'officiers: 2 f. ms. et 5 f. imp. 
  Ecuries pour chevaux d'officiers: 1 f. ms. et 2 f. imp. 
  Menuiserie des écurie: 3 f. imp. 
  Bloc pour un escadron: 5 f. ms. et 3 f. imp. 
  Manège: 9 f. ms. et 2 f. imp. 
  Dépendances: 5 f. ms. 
  Infirmerie: 4 f. imp. 
  Bâtiment des mariés et sa menuiserie: 2 f. ms. et 6 f. imp. 
  Bassin de natation: 2 f. ms. 
  Murs de clôture: 2 f. ms. et 4 f. imp. 
  Cours, rues, trottoirs: 1 f. imp. 
  Varia: lof. ms. et 5f. imp. 
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 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1;  
 plans coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Liège; signé par le ministre de la Guerre a.i. P. VAN HUMBEECK, le 
 lieutenant général H,A. BRIALIVIONT, le général-major V.A. LLENART, le colonel C.A.L. 
 COCHETEUX, les lieutenants-colonels E.E.G.H. COUPEZ et J.G.J. SOYER, le major O. 
 ROUSSEAU, les capitaines E.C.N.J. BIHIN et V.F. EVRARD, le lieutenant S.J.M. WILLEMS, 
 l'entrepreneur (PABI) et les cautions FLANQUINIAUX et STOUFFE. Cachets du "Commandant de la 
 Place de Bruxelles", du "Ministère de la Guerre, Direction du Génie" et de A. HERTOGS.  
 F. imp.: env. 70 x 94. F. ms. : min. 19,8 x 23, 8, max. 73 x 156. (BRUXELLES ) B .M. 114 
 
68. PLACE DE BRUXELLES-EST: CASERNE DU TRAIN, 1903. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 11 f. ms. aqu. 1/1; coupes.  
 Daté de Bruxelles; signé par l'architecte H. VAN DIEVOET.  
 Dim, diverses: min. 80 x 39,5, max. 97 x 184 et 124,5 x 150.  (BRUXELLES) B.M. 115 
 
 
69. BRUXELLES-EST: INSTALLATION DE LA COMMISSION CENTRALE D'EXPERTISE, s.d. (29) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 20 f. dont 1 f. ms. et 19 f. imp. (2 f. aqu.).  
 1/500, 1/400, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2; plans, coupes, élévations.  
 F. ms.: c. int. 38,5 x 45,5.  
 F. imp.: dim. diverses: min. 63,7 x 88,5 , max, 70 x 104.   (BRUXELLES) B.M.116 
 
70. PLACE DE BRUXELLES-EST: LOGE DU PESEUR, 1899. 
 
 Plans en vue de la construction,  
 1 f. ms. aqu.  
 1/50, 1/20; plans, coupes, elevations.  
 Daté de Bruxelles; signé par le lieutenant général V.A. LIENART, le colonel LE. DUFRESNI et le 
 major J.E.J. TOURNAY. 
 C. int.  43 x 71.  (BRUXELLES) B.M.117 
 
71. PLACE DE BRUXELLES-EST: MAGASIN REGIONAL DE COUCHAGE, s.d.(30) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 5 f. imp.; reliées à l'origine.  
 1/400, 1/100, 1/20, 1/10; plans, coupes, élévations. 
 Env. 33,7 x 46.   (BRUXELLES) B.M.118 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________ 
(29) Localisation: au croisement de l'avenue des Casernes et de l'avenue de la Cavalerie, derrière la 2ème caserne de 

cavalerie et à côté du Service des literies militaires; cfr. doc. 1. 
(30) Localisation: soit à côté de la Commission centrale d'expertise (BRUXELLES B.M.116/1, soit dans la caserne 

de cavalerie (BRUXELLES)B.M. 110/36. Aucune mention de localisation sur les plans repris sous le n° 71. 
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72. PLACE DE BRUXELLES-EST: CASERNE DE GENDARMERIE, s.d. (31) 
 
 Plans en vue de la construction. 2 f. imp., 
 1/10, 1/-; plans, coupes, élévations. 
 Env. 70 x 99.  (BRUXELLES) B.M.119 
 
73. Bruxelles: projet pour une caserne d'infanterie rue du Trône, 1877. 
 
  Plan en vue de la construction.  
  1 f. ms.; plume.  
  1/1250; plan.  
  Daté de Bruxelles; signé par (A.L.A. MOREAU). 
  46 x 69,5. (BRUXELLES) B.M.120 
 
74. BRUXELLES: HÔPITAL MILITAIRE - AVENUE DE LA COURONNE, 1884. (32) 
 
 Plans en vue de la construction. 
 Recueil. 
 128 f. imp. dont 127 doubles f. 
 Légende des plans: 1 f. 
  A. Plan d'ensemble : 1 f. 
  B. Façade du bâtiment principal; 1 f. 
  C. Construction de la 1ère partie du gros oeuvre: 31 f. 
  D. Construction de la 2ème partie du gros oeuvre: 37 f. 
  E. Construction du gros oeuvre de l'amphithéâtre; 3 f. 
   F-G.  Construction de substruction de la chapelle ainsi que du gros oeuvre: 7 f. 
   H. Achèvement du bâtiment principal, du bâtiment des infirmiers, du génie: 16 f. 
  I. Achèvement des bâtiments des cuisines et des bains: 2 f. 
   J. Achèvement du bâtiment du directeur, du corps de garde, de l'écurie, de la remise, de la  

  lingerie, de la buanderie, de l'amphithéâtre: 8 f. 
  K. Achèvement des pavillons de malades: 2 f. 
   L. Achèvement du magasin des lits militaires et des effets déposés,  

   du bâtiment des soeurs: 5 f. 
  M. Achèvement de la chapelle: 4 f. 
  N. Construction des galeries vitrées; 8 f. 

  P.  Chauffage par la vapeur et éclairage par l'électricité; 2 f.  
 1/2500, 1/1000, 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations.  
 Sur un plan: cachet de GEORIS. Imprimerie militaire LESIGNE. 
 Recueil fermé: 70,5 x 55. 
 69 x 100 (doubles f.) et 69 x 50,5.   (BRUXELLES) B.M.121R. 
 
 
_______________________________ 
(31) L'architecte SPAAK aurait collaboré à la construction de la caserne de 
 gendarmerie: MARTINY, V., Bruxelles L'Architecture des orgines à 1900, 
 Bruxelles, 1980, p. 37. 
 
(32) Pour l'hôpital militaire de Bruxelles, il existe des f. ms. et des f. imp. 
 Le recueil a servi de guide dans le classement. Les plans ms., qui figurent imprimés  
 dans le recueil, sont regroupés sous le numéro B .M .122, 
 les autres sont repris dans B ..M.123 ou "plans divers" auxquels sont joints 
 les plans imprimés manquant dans le recueil. Pour plus de facilité, nous 
 avons adopté pour B .M .122 la numérotation du recueil. Certains plans préparatoires  

- tous n'ont pas été conservés - présentent des variantes de ceux reliés. 
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75. Bruxelles, Hôpital militaire: plans manuscrits préparatoires au recueil  
 (BRUXELLES ) B.M. 121R. , 1882, 1884, 1886 et 1887. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 63 f. ms. aqu.; annot., *; en mauvais état de conservation. 
  C. Construction de la 1ère partie du gros oeuvre: 28 f. 
  D. Construction de la 2ème partie du gros oeuvre: 24 f. 
  H. Achèvement du bâtiment principal: 1 f. 
  J. Achèvement du bâtiment des cuisines et des bains: 1 f. 
  J. Achèvement du bâtiment du directeur: 2 f. 
  K. Achèvement du pavillon des malades: 2 f. 
  L. Achèvement du magasin des lits militaires: 5 f. 
 1/500, 1/400, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Daté de Bruxelles; signé par le lieutenant général H.A. BRIALMONT, 
 Les colonels N.G. DEVOS et V.A. LIENART, le major G.J.M.J. TOURNAY,  
 le capitaine en second C.G. JACOB, l'architecte O. GEERLING, LECLERCQ et C.F. SERVAIS. 
 
 C. int.: dim, diverses: min. 59,2 x 33,6 , max. 60,3 x 136,4.   (BRUXELLES) B.M.122 
 
76. Bruxelles, Hôpital militaire: plans divers, 1875-1907. 
  
 Plans en vue de la construction.  
 23 f. dont 9 f. ms. aqu. (certaines sont des calques) et 14 f. imp. aqu  
  Plans d'ensemble: 4 f. ms. et 2 f. imp.  
  Buanderie: 1 f. ms. et 5 f. imp.  
  Chapelle: 3 f. ms.  
  Bâtiment des soeurs: 1 f. imp.  
  Pavillon des malades: 1 f. imp.  
  Pharmacie: 1 f. ms.  
  Chaudière, pompe à vapeur et nouveau château d'eau: 5 f.. imp.  
 1/1250, 1/500, 1/400, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/2, 1/1, 1/-; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles et de Paris; signé par l'architecte O. GEERLING et (MALET). Cachet de F. 
 DEHAITRE, constructeur mécanicien, Paris. Auto-photographie AOSTE & GENTIL.  
 Dim. diverses: min. 39,5 x 56, max. 107 x 144,5.  (BRUXELLES) B.M.123 
 
77. BRUXELLES, ANCIENNE ABBAYE DE LA CAMBRE: CONSTRUCTION DE LA CASERNE, s.d. 
 
 Plan en vue de la construction. 1 f. ms ; aqu. 
 1/100 ; plans, coupes, élévations. 
 74 x 134,5.  (BRUXELLES) B.M.124 
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78. PLACE DE BRUXELLES-EST: CASERNE DE GENDARMERIE DE CORTENBERG, 1906 (33) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 13 f. dont 6 f. ms. aqu. et 7 f. imp. 
 1/200, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Bruxelles; signé par le général-major D.J. WAFFELAERT, le lieutenant-colonel M.E.E. 
 VANDER BORREN, le major J.J. LEMIERE et le capitaine A.I.F. DE BIEVRE. 
 Env. 63,5 x 93,5.   (BRUXELLES) B.M.125 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________ 
(33) Localisation: au croisement de la route de Bruxelles à Louvain et de la route de Humelgem à Kortenberg. 
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VII,- CHARLEROI 
 
 
 
79. PLACE DE CHARLEROI CASERNE DE CAVALERIE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction. 
 42 f. dont 1 f. ms. aqu. et 41 f. imp. (certaines aqu.) ; annot. ms.; . 
 1/5000, 1/2000, 1/400, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/4, 1/2, 
 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Env. 70 x 104. (CHARLEROI) B.M.1 
 
80. PLACE DE CHARLEROI: CASERNE D'INFANTERIE, s.d. 
 
 Plan en vue de la construction. 
 1 f. ms. 
 1/20; plan, coupes, élévations. 
 44 x 70,5. (CHARLEROI)B.M.2 
 
 
 

IX.- DENDERMONDE 
 
 
81. PLACE DE TERMONDE, s.d. (34) 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil.  
17 f. dont 15 doubles f.; imp., annot. ms.   
1/5000, 1/1000, 1/400; plans.  
Imprimerie BECQUART-ARIEN.  
Recueil fermé: 57,5 x 41,5. 56,5 x 78,8 (doubles f.) et 56,5 x 40,8.                    (DENDERMONDE) B.M.1R. 
 
82. Place de Dendermonde, s.d. et 1899. 
 
cfr. (GENT)B.M.1R. 
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________________________ 
(34) Caserne voûtée, casernes d'infanterie et de cavalerie, hangar d'artillerie, grand arsenal, arsenal voûté, magasin 

d'habillement et d'armement, magasin à poudre, d'artillerie, laboratoire, bâtiments pour mariés, habitation pour 
conducteurs d'artillerie, bureau du commandant, corps de garde, pavillon de courtine, hôpital militaire, écuries. 
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X.- GENT 
 
 
83. PLACE DE GAND, ALOST, AUDENARDE, TERMONDE, SAINT-NICOLAS, 1899.(35) 
 
Description et occupation des bâtiments.  
Recueil.  
60 f. imp. dont 50 doubles f.  
1/10000, 1/400; plans.  
Un plan de Termonde daté de Termonde; signé par le colonel A.F.C. SMETS et le lieutenant E. TECQMENNE. Un 
plan de Gand dressé par B.J. SAUREL, lithographié par G. JACQMAIN.  
Recueil fermé: 59,8 x 45.  
58,5 x 79,5 (doubles f.) et 58,5 x 39,8.   (GENT) B.M.1R. 
 
 
84. PLACE DE GAND: CASERNE D'INFANTERIE - PLAINE DE KATTENBERG, s. d. 
 
Description et occupation des bâtiments. 
 5 f.   imp. 
1/5000, 1/400; plans.  
Dim. diverses: min. 41,7 x 60,3 , max. 83,7 x 60,2.   (GENT) B.M. 2 
 
 

XI.- IEPER 
 
85. PLACE D'YPRES, 1879 et (1901). (36) 
 
 Description et occupation des bâtiments. 
 Recueil avec mise à jour en 1901. 
 19 f. dont 12 doubles f. ; imp.; annot. ms.; ". 
 1/5000, 1/400; plans. 
 Imprimerie militaire Th. LESIGNE. 
 Recueil fermé: 49,4 x 42. 
 58,5 x 80,3 (doubles f.) et 58 x 40.  (IEPER) B.M.1R. 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________ 
 (35) Gent casernes d'infanterie et de cavalerie, batteries montées, hôpital militaire, boulangerie, magasins 

d'habillement, logement des gardes; Aalst Ecole des Pupilles; Oudenaardearsenal; Dendermonde habitation, du 
garde éclusier du génie, pavillon pour adjudant du matériel d'artillerie, hangar d'artillerie, corps de garde; 
Sint-Niklaas : dépôt d'infanterie. 

 
(36) Casernes d'infanterie et de cavalerie, du Lombard, ancien couvent des Capucines, grand arsenal, manège, 

laboratoire d'artillerie, manutention, corps de garde, bureau du génie, habitation du garde du génie, magasin aux 
fourrages, magasin à poudre, infirmerie. 
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XII.- KORTRIJK 
 
 
86. PLACE DE COURTRAI: ECOLE REGIMENTAIRE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil.  
 33f. dont 37 doubles f.; imp. 
 1/2500, 1/500, 1/250, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/4, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Imprimerie F. SOENMECREM, Bruxelles. 
 Recueil fermé: 69 x 53. 
 68 x 101,2 (doubles f.) et 68 x 50,4. (KORTRIJK) B.M.1R. 
 
 
 
 

XIII.- LIER 
 
 

87. FORT DE LIERRE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 8 f. imp.  
 1/1000, 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire A. LESIGNE. 
 57 x 40,3. (LIER) B.M.1R. 
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XIV.- LEUVEN 
 
 
 
 
 
 
 
38. 2ème DIRECTION DES FORTIFICATIONS. PLACE DE LOUVAIN: 
 HÔPITAL MILITAIRE, 1836, 1860, 1865, 1866 et 1870. (37) 
 
 Plans en vue de la construction, description et occupation des 
 bâtiments. 
 29 f. dont 22 f. ms. et 7 f. imp.; + 4 fascicules ins, et 1 imp. 
 1/200, 1/100; plans, coupes, élévations. 
 Daté de Bruxelles; signé par le colonel E.P.J. DEMAN, le commandant  
 (P.D.B. DEXEUWER), le major (M.B. MEYERS), le lieutenant C.F. DEBOER  
 et le garde du génie E.A. DE GUFFROY. 
 Cachet du Dépôt de la Guerre. 
 Dim. diverses: f. ins.: cadre int.: min. 47,7 x 30,7, max. 138 x 11: 
 f. imp.: env. 69 x 103,7.  (LEUVEN) B.M.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

XV.- MARIEMBOURG 
 
 
 
89. Place de Mariembourg, s.d. 
 
 cfr. (ARLON)B.M.1R. 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________ 
(37) Localisation: rue de Tirlemont, indiquée sur le doc. 2 imp. 
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XVI. - MECHELEN 
 
 
90. MALINES: CASERNE D'ARTILLERIE, avant 1897. (38) 
 
 Plans en vue de la construction.  
 Recueil.  
 89 f. imp.  
  Légende des plans: 1 f.  
  Plan d'ensemble: 1 f.  
  Construction du gros oeuvre de la 1ère partie des dépendances: 10 f.  
  Construction du gros oeuvre des 6 blocs de batterie: 14 f.  
  Construction du gros oeuvre du bâtiment d'entrée et des pavillons latéraux,  
  de la 2ème partie des dépendances: 34 f.  
  Construction et achèvement du manège: 3 f.  
  Achèvement partiel des blocs de batterie: 5 f.  
  Achèvement des bâtiments à front de rue et achèvement complet des blocs de batterie: 12 f.  
  Achèvement complet des dépendances: 9 f.  
 1/400, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1110, 1/5, 1/4, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations.  
 Imprimerie E. DAEM, 1897. 
 69 x 102,5.  (MECHELEN) B.M.1R. 
 
91. PLACE DE MALINES. bâtiments divers, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil; 30 f. dont 6 doubles f.; imp.  
  Caserne du petit quartier n° 1: 3 f.  
  Hôpital militaire B.M. III, boulangerie militaire B.M.III: 1 f.  
  Hôpital, boulangerie, arsenal hangar d'artillerie: 3 f.  
  Ancienne infirmerie militaire n° 6: 1 f.  
  Caserne dite du grand quartier n° 8.: 3 f.  
  Ancien couvent des malades n° 9; 1 f.  
  Caserne des Récollets n° 11: 4 f.  
  Arsenal d'artillerie du grand quartier E.M.XIV 1 f. 
  Caserne d'artillerie B.M.XIII: 13 f. 
 1/400, 1/100; plans, coupes, élévations. 
 Recueil fermé: 60 x 45,5. 
 58,5 x 81,5 (doubles f.) et 58,5 x 40,5. (MECHELEN) B.M.2R. 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________ 
(38) Sur le doc. 34, une pierre de façade porte la date de 1895. 
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XVII.- MERKSPLAS 
 
 
 
 
 
 
 

92. DEPÔT DE MENDICITE DE L'ETAT. A MERXPLAS, BELGIQUE. 1900. 
 

 Description et occupation des bâtiments. 
 4 f. imp. en couleurs. 
 1/1500, 1/-; plans. 
 Dessinateur Léon Gorby. 
 Autographie, 1900. 
 54,8 x 73. (MERKSPLAS) B.M.1 
 
 
 
 

XVIII.- MONS 
 
 
93. PLACE DE MONS, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 14 f. dont 8 doubles f.; imp.; annot. ms.  
  Légende: 1 f.  
  Plan de la ville: 1 f.  
  Caserne du préfet: 1 f.  
  Manège couvert: 1 f.  
  Caserne casematée: 1 f.  
  Boulangerie militaire: 1 f.  
  Hôpital militaire: 2 f.  
  Caserne de manutention: 1 f.  
  Caserne Guillaume: 2 f.  
  Caserne Léopold: 3 f.  
 1/400; plans.  
 Imprimerie militaire Th. LESIGNE. Editeur E. DACQUIN.  
 Recueil fermé: 59 x 43. 
 58 x 80,5 (doubles f.) et 58 x 42.    (MONS) B.M.1R. 
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XIX.- NAMUR 
 
 
 
94. PLACE DE NAMUR. CASERNE DE CAVALERIE, (1880-1885). 
 
 Plans en vue de la construction.  
 65 f. imp.; 1 à 56: reliées à l'origine.  
  Divers: 18 f.  
  Dépendances: 8 f.  
  Bâtiment d'entrée: 7 f.  
  Bâtiment des sous-officiers: 4 f.  
  Ecurie pour chevaux d'officiers: 3 f.  
  Bâtiment des mariés: 7 f.  
  Aménagement des cours, dépendances Est, blocs, canalisation: 4 f.  
  Magasin à fourrages: 6 f.  
  Bloc pour un escadron: A: 3 f.  
  Varia: 5 f.  
 L'ordre des f. est celui du recueil.  
 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/4, 1/2; plans, coupes, élévations. 
 Env. 70 x 102,5.   (NAMUR)B.M.1 
 
 
95. PLACE DE NAMUR: CASERNE D'INFANTERIE, s.d. 
 
Plans en vue de la construction.  
33 f. imp.  
  Plans d'ensemble: 6 f.  
  B: bâtiment d'entrée: 9 f.  
  Bâtiment des mariés 2 f.  
  Menuiserie: 9 f.  
  Varia: 7 f. 
 1/200, 1/100, 1/50, 1/25, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2, 1/1; plans, coupes, 
 élévations. 
 Env. 70 x 104. (NAMUR) B.M.2 
 
96. PLACE DE NAMUR-SUD: CASERNE DE GENDARMERIE DE FOSSES, s.d. 
 
 Plan en vue de la construction.  
 1 f. imp.; annot. ms 
 1/50 élévations. 
 69,7 x 103,8.  (NAMUR) B .M. 3 
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XX.- OOSTENDE 
 
 
 
97. PLACE D'OSTENDE: bâtiments divers, s.d., 1879 (plan de ville).(39) 
 
 Description et occupation des bâtiments.  
 Recueil. 12 f. dont 7 doubles f.; imp.  
 1/400; plans.  
 Plan de ville lithographié par J. DAVELUY.  
 Imprimerie militaire Th. LESIGNE.  
 Recueil fermé: 59 x 43.  
 80,7 x 58 (doubles f.) et 57,8 x 40,3.   (OOSTENDE) B.M.1R. 
 
 
 
 

XXI.- OUDENAARDE 
 
 
 
 
 
98. Place de Oudenaarde, s.d. 
 
 Cfr. (GENT)B.M.1R. 
 
 
 
 
 
 
 

XXII.- PHILIPPEVILLE 
 
99. Place de Philippeville, après 1880. 
 
 Cfr. (ARLON)B.M.1R. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________ 
(39) Grande caserne (infanterie), petite caserne, forts Napoléon et Wellington, caserne hôpital, hôpital, corps de garde 

du musoir, bureau du commandant de place, dépôt des archives, manutention, tribune des courses, latrines, 
magasins du génie, logement du garde du génie, pavillons des sous-officiers mariés, du génie. 
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XXIII. - SINT-NIKLAAS 
 
 
100. PLACE DE SAINT-NICOLAS: DEPÔT D'INFANTERIE, s.d. 
 
 Description et occupation des bâtiments. 
 Recueil. 
 4 doubles f.; imp. 
 1/400; plans. 
 Recueil fermé: 59,5 x 41. 
 58,3 x 78. (SINT -NIKLAAS) B .M. 1R. 
 
 
100 bis. Place de Saint-Nicolas: dépôt d'infanterie, s.d. 
 
Cfr. (GENT)B.M.1R. 
 
101. SAINT-NICOLAS: DEPÔT D'INFANTERIE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 25 f. imp.  
  Plans de situation: 2 f.  
  Bâtiment A: 5 f.  
  B: Bâtiment de la troupe: 2 f.  
  C: Bâtiment des mariés: 3 f.  
  E: Bâtiment des dépendances: 3 f.  
  F: Bâtiment d'entrée: 1. f.  
  Cuisine: 1 f.  
  Menuiserie: 5 f. Varia: 3 f. 
 1/250, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/5, 1/2; plans, coupes, élévations. 
 Env. 70 x 104. (SINT-NIKLAAS) B.M.2 
 

XXIV.- TIENEN 
 

102. Place de Tienen: caserne de deux batteries d'artillerie, 1837. 
 
 Plans en vue de la construction.  
 4 f. ms. aqu.,  
 3/1000, 3/100, 1/100, 1/1; plans, coupes, élévations.  
 Daté de Tirlemont; signé par le colonel A. R. JOLLY, le lieutenant G.J.A. MASSENGE et le secrétaire  de la 
Régence (J.A.) PARDONS.  
 Cachets du Dépôt de la Guerre et du bourgmestre de Tirlemont.  
 Dim, diverses: min. 56,4 x 60,2 , max. 60 x 93.   (TIENEN) B.M. 1 
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XXV.- TOURNAI 
 
103. PLACE DE TOURNAI: CASERNE DE CAVALERIE SAINT-JEAN, (1890). 
 
Plans en vue de la construction.  
8 f. imp. 
1/500, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
70 x 103,5.   (TOURNAI)B.M.1 
 
 

XXVI.- VERVIERS 
 
104. PLACE DE VERVIERS: CASERNE D'INFANTERIE, s.d. 
 
 Plans en vue de la construction, description et occupation des bâtiments.  
 36 f. imp.  
  I: Plans en vue de la construction.  
   Plans d'ensemble: 2 f.  
   Bâtiment d'entrée: 12 f.  
   Bâtiment principal: 8 f.  
   Dépendances: 7 f.  
   Mur de clôture: 1 f.  
   Bâtiment des mariés, dépendances et mur de clôture: 1 f.  
  II: Description et occupation des bâtiments: 5 f.  
 1/5000, 1/200, 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations.  
 Dim, diverses: min. 42 x 69,8 , max. 70 x 104,5.  (VERVIERS)B.M.1 
 
 

XVII.- VARIA 
 
105. Varia, 1869, 1877, 1878, 1879. (40) 
 
 Plans en vue de constructions non identifées. 
 36 f. dont 30 f ms. aqu. (papier, soie, calques quelquefois collés 
 sur papier) et 6 f. imp.; annot. ms. 
 Plans: 11 f. 
 Elévations: 4 f. 
 Détails: ferronnerie, boiserie, pierres: 9 f. 
 Chauffage: 4 f. 
 Divers (ascenseurs...): 7 f.  - 
 
 
___________________________ 
(40) Les plans sur lesquels figurent des bâtiments sont classés selon la représentation de ceux-ci dans l'espace: plans, 

coupes, élévations. Ensuite, viennent les détails: ferronnerie, boiserie, pierres. Tout ce qui concerne le chauffage 
a été rassemblé sous ce nom. La rubrique "divers" contient tous les autres sujets. 
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 Généralement, les échelles manquent: 1/100, 1/50, 1/20, 1/10, 
 1/5, 1/2, 1/1; plans, coupes, élévations. 
 Daté de Bruxelles; signé par le lieutenant-colonel J.G.J. SOYER.  
 Dim. diverses: min. 22,4 x 21,5 , max. 71,5 x 107,5. 
 B.M.(VARIA) 
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INDEX RERUM 
 
 
Cet index reprend, en un classement systématique, les différents types de bâtiments recensés dans le présent inventaire. 
 
Abreuvoirs : Bruxelles, 66. 
Arsenal de construction : Antwerpen, 22. 
Arsenaux : Antwerpen, 15, 17, 22; Bruxelles, 58, 59; Dendermonde, 81;  
 Ieper, 85; Oudenaarde, 83. 
 
Bassins de natation : Bruxelles, 65-67. 
Bâtiments pour mariés, officiers et sous-officiers, voir : Pavillons et mess. 
Batteries : Antwerpen, 14 (batteries de l'Escaut). 
Boucheries : Antwerpen, 35. 
Boulangeries : Brugge, 49, 52; Gent, 83; Mechelen, 91; Mons, 93. 
Buanderies : Bruxelles, 74, 76. 
Bureaux du génie : leper, 85; Oostende, 97. 
 
Camps : Beverlo, 46-47. Voir aussi :Polygones 
Camps retranchés, voir Forts et fortifications. 
Casernes d'artillerie : Bruxelles, 60; Gent, 83; Mechelen, 90-91; Tienen,102. 
Casernes de cavalerie : Beverlo, 46, 47; Bruxelles, 61-67; Charleroi, 79; 
 Dendermonde, 81; Gent, 83; leper, 85; Namur, 94; Tournai, 103. 
Casernes pour compagnies universitaires : Bruxelles, 67. 
Casernes de gendarmerie : Bruxelles, 72; Fosses, 96; Kortenberg, 78; Oostmalle, 40. 
Caserne du génie : Antwerpen, 3, 20, 36. 
Casernes d'infanterie : Antwerpen, 6; Beverlo, 46; Bouillon, 45; Bruxelles, 54-56, 73; Charleroi, 80; Dendermonde, 81; 
Gent, 83, 84; leper, 85; Namur, 95; Oostende, 97; Sint-Niklaas, 101; Verviers, 104. 
Casernes de pontonniers : Antwerpen, 20, 36. 
Caserne du train : Bruxelles, 68. 
Chapelles   : Bruxelles, 74,76. 
Châteaux d'eau  : Bruxelles, 76. 
Chaufferies : Bruxelles, 74,76; Varia, 105. 
Cuisines  : Bruxelles, 75; Sint-Niklaas, 101. 
 
Dépôts : Kontich, 42; Sint-Niklaas, 83, 100, 101. Voir aussi : Arsenaux, hangars, manutentions et magasins. 
Digues defensives : Antwerpen, 33. 
Divers : Bruxelles, 69 (installations de la Commission centrale d'expertise), 70 (loge du peseur); Oostende 97 (bureau 
du commandant de place, dépôt des archives). 
 
Ecoles d'Application et de Perfectionnement pour l'Infanterie  : Beverlo, 46, 47,  
Ecole des Pupilles : Aalst, 83.  
Ecoles régimentaires : Bouillon, 45; Kortrijk, 86.  
Ecuries  : Beverlo, 46; Brugge, 49; Bruxelles, 63, 65-67; Dendermonde, 81; Namur, 94.  
Etablissements pénitentiaires Hemiksem, 43 (Saint-Bernard); Merksplas, 92 (Dépôt de mendicité). 
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Forts et fortifications diverses Anvers, 2-38; Lier, 87, Oostende, 97. 
 
Habitations, voir aussi : Pavillons.  
Habitations pour adjudants du matériel d'artillerie : Dendermonde, 83.  
Habitations pour conducteurs d'artillerie : Dendermonde, 81.  
Habitations pour directeurs d'établissements: Bruxelles, 74, 75.  
Habitations pour gardes éclusiers du génie Dendermonde, 83.  
Habitations pour gardes du génie : Brugge, 49; leper, 85; Oostende, 97.  
Habitations pour soeurs hospitalières Bruxelles, 74, 86.  
Hangars d'artillerie : Dendermonde, 81, 83; Mechelen, 91.  
Hangars à projectiles : Antwerpen, 16. Voir aussi Magasins à cartouches.  
Hôpitaux militaires : Beverlo, 46; Brugge, 49, 51; Bruxelles, 53, 74-76; Dendermonde, 81, Gent, 83, Leuven,  88, 
Mechelen, 91, Mons, 93, Oostende, 97. Voir aussi : Infirmeries et pharmacies. 
 
Infirmeries : Arlon, 45; Bruxelles, 65-67; leper, 85; Mechelen, 91. Voir aussi Hôpitaux.  
Infirmeries vétérinaires : Brugge, 49. 
 
Laboratoires d'artillerie : Dendermonde, 81; leper, 85. 
 
Magasins d'armement : Dendermonde, 81. 
Magasins à cartouches : Antwerpen, 13. 
Magasins de couchage dits aussi des lits : Brugge, 52; Bruxelles, 71, 74-75. 
Magasins à fourrages : Bruxelles, 62; leper, 85; Namur, 94. 
Magasins du génie : Oostende, 97. 
Magasins d'habillement : Dendermonde, 81; Gent 83. 
Magasins à poudre : Arlon, 45; Dendermonde, 81; leper, 85. 
Manèges : Bruxelles, 61, 63, 65-67; leper, 85; Mechelen, 90; Mons, 93. 
Manutentions : leper, 85; Mons, 93; Oostende, 97. 
Mess d'officiers : Beverlo, 46; Bruxelles, 63, 65-67. 
 
Pavillons, voir aussi Habitations.  
Pavillons pour mariés : Bevenlo, 47; Brugge, 49; Bruxelles, 65-67; Dendermonde, 94, 95; Sint-Niklaas, 101; 
 Verviers, 104.  
Pavillons pour officiers : Antwerpen, 29; Beverlo, 46; Bruxelles, 63, 65-67.  
Pavillons pour sous-officiers : Namur, 94.  
Pénitenciers, voir Etablissement pénitentiaires.  
Pharmacies : Bruxelles, 76. Portes de villes fortifiées : Antwerpen, 8, 10 (Porte de Boom), 18 (idem), 19 (Porte  du 
Chemin de Fer), 21.  
Polygones : Brasschaat, 39. Voir aussi : Tir National. 
 
Tir National : Bruxelles, 57. Voir aussi Polygones. 
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INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
 
 
Les numéros mis entre paranthèses sont les numéros matricules des officiers.  
Un astéristique signale des détails biographiques. Sauf indication contraire, les officiers subalternes et supérieurs sont 
du Génie. 
 
 
 
ANCIAUX Ch., entrepreneur ou caution: 65.  
ANCIAUX L.V., entrepreneur ou caution : 65.  
AOSTE et GENTIL, auto-photographes: 76.  
AUVERPUTTE Narcisse (13150), lieutenant: 38. 
 
BECQUART-ARIEN, imprimeur: 44, 45, 81.  
BEHIN-LOUIS: 57.  
BIHIN Eugène-Constant-Nestor-Joseph (9465), capitaine: 67.  
BISSEROT Jean-Baptiste-François-Charles (5124), capitaine en second d'artillerie: 5, 21.  
BRIALMONT Henri-Alexis (4831), lieutenant général: 60, 62, 67, 75. 
 
CHAUCHET Thomas-Eugène (1843), colonel: 2, 4, 5, 8, 9, 12, 21.  
CRETS Arnould-Eugène-Elisée (7793), lieutenant: 53.  
COCHETEUX Charles-Albert-Louis (4042), colonel: 66, 67.  
CONJARD Frères (Les Ateliers bruxellois de reproduction des dessins): 46.  
COUPEZ Ernest-Edouard-Germain-Honoré (5231), lieutenant-colonel: 67. 
 
DACQUIN E., éditeur (plan de ville): 93.  
DAEM E., imprimeur : 54, 90.  
DAVELUY J., typographe et lithographe: 97.  
DE BIEVRE Albert-Isidore-Florimont, (11205), capitaine: 78.  
DEBOER Charles-François (4993), lieutenant: 88.  
DE GUPPROY E.A., garde du génie: 88.  
DEHAITRE F., constructeur mécanicien àParis: 76.  
(DEKEUWER Pierre-Dionisius-Basile) (3863), commandant: 88.  
DEMAN Emile-Philippe-Joseph (74), colonel: 88.  
DENEVE Léopold-Louis-Philippe-Arthur-Victorien (7687), lieutenant: 53.  
DEVOS Napoléon-Géorges (6244), lieutenant-colonel: 58, 59, 60, 62, 75.  
DUFRESNI Joseph-Edouard (6979), colonel: 55, 62, 70. 
 
EVRARD Victor-Florent (6592), capitaine: 61, 65, 66, 67. 
 
GEERLING O., architecte : 75, 76. 
GEORIS, architecte, dessinateur ou graveur: 74.  
GLANQUINIAUX ou FLANQUINIAUX J., caution: 65, 67.  
GLIBERT E., entrepreneur ou caution: 65.  
GORBY L., dessinateur: 92. 
 
HERTOGS A., entrepreneur: 63,.65, 66.  
HUET Marie-Clément (7095), colonel: 55. 
 
JACOB Charles-Gustave (8934), capitaine: 60, 62, 75.  
JACQMAIN G., lithographe: 83.  
JOLLY André-Edouard (1940), colonel: 102. 
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LACRAUX ou LACROIX, caution: 61, 66.  
LARUE Charles-Joseph (4932), lieutenant-colonel: 61, 66.  
LARTIGUE Emile-Louis- Camille (11202), lieutenant: 55.  
LECLERCQ Olivier-Léonard (1380), colonel: 53.  
LECLERCQ: 75.  
LEMIERE Jean-Joseph (9821), major: 78.  
LESIGNE A. ou Th., imprimeurs: 23-28, 30-34, 36, 37, 42, 49, 74, 85, 87, 93, 97.  
(LEVAIN.), caution: 66.  
LIENART Victor-Adolphe (6052), colonel, puis général-major et lieutenant générai: 55, 60, 62, 67, 70, 75. 
 
(MALET): 76.  
MASSENGE Gaspard-Joseph-Antoine (795), lieutenant: 102.  
(MEYERS Mathieu-Bernard) (2529), major: 88.  
(MOREAU Albert-Louis-Auguste) (5698), capitaine d'infanterie: 73. 
OLIVIER, colonel-commandant du 1er Guides: 66. 
(PABI), entrepreneur: 67. 
PARDONS (J.A.), secrétaire de la Régence de Tirlemont: 102. 
(PAU... O.), architecte : 55. 
PAUWELS Félix-Charles-Christophe: 65*. 
PIRON François-Philippe-Joseph (5138), capitaine: 21. 
POSWICK Henri-Hippolyte (1836), lieutenant-colonel: 39* 
 
RENARD Bruno-Jean-Baptiste-Joseph, ministre de la Guerre: 61, 66.  
ROCHETTE Léon-Joseph (11752), capitaine d'infanterie : 39.  
ROMMEL Charles (8348), capitaine; 66.  
ROUSSEAU Omer (6343), commandant, puis major: 60, 67, 75. 
SAUREL B.J., dessinateur: 83.  
SEGHERS Thomas-Philippe (4804), capitaine d'artillerie: 4, 8, 12, 21.  
SERRANE Désiré-Jean-Marie-Auguste (8522), capitaine: 39.  
SERVAIS CF.: 75.  
SMETS Alphonse-Francois-Charles (6582), colonel: 83.  
SMITS William-Arthur (3089), capitaine: 53.  
SOENMECREM F., imprimeur: 86.  
SOYER Jules-Ghislain-Joseph (5120), lieutenant-colonel, puis colonel: 58, 59, 61, 62, 64-67, 105.  
STOCQ (G.), entrepreneur: 61, 66.  
STOCQ H., caution: 62, 66. STOUFFE, caution: 65, 67. 
 
TAMBOISE Emile-Joseph-Marie (10805), lieutenant d'infanterie: 39.  
TECQMENNE Evariste (8361), lieutenant: 83.  
THIEBAULD Séraphin-Francois (1001), ministre de la Guerre: 65.  
TOURNAY Georges-Jules-Marie-Joseph (8839), capitaine: 61, 66, 75.  
TOURNAY Julien-Etienne-Joseph (8758), capitaine, puis major: 62, 70.  
TOURNAY Jules-Auguste (6348), capitaine: 64. 
 
VANASSCHE-STALLAERT Victor- Joseph-Jules -Hippolyte, (5242), capitaine d'artillerie: 2, 8.  
VANDER BORREN Marius-Edouard-Eugène (8737), lieutenant-colonel: 78.  
VAN DIEVOET H., architecte: 58, 68. 
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VAN HASSELT E., entrepreneur et caution: 66. 
VAN HUMBEECK P., ministre de l'Instruction publique, ministre de la Guerre a.i.: 67. 
VAN HOEBROECK Charles-Albert (9680), major: 26. 
VAN SPRANG Henri-Constant-Léopold (8739), colonel, puis général-major: 26. 
WAFFELAERT Désiré-Joseph (7768), général-major: 26, 78. 
WILLEMS Séraphin-Joseph-Marie (9459), lieutenant: 60, 67. 
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INDEX DES NOMS DE LIEUX 
 

L'index ne dispense pas de recourir à l'inventaire 
 
AALST : 1, 83. LA PERLE (fort) : 37. 
ALOST, voir : AALST. LEUVEN : 88. 
ANVERS, voir : ANTWERPEN. LIEFKENSHOEK, redoute, :  37. 
ANTWERPEN : 2-44. LIER, fort  : 87. 
ARLON : 45. LIERRE, voir LIER. 
AUDENARDE; voir : OUDENAARDE. LILLO, fort : 37. 
 LOUVAIN, voir : LEUVEN. 
BERENDRECHT, redoute : 37. 
BERGEN: voir : MONS. MALINES, voir MECHELEN. 
BEVERLO : 46-47. MARIEMBOURG : 45, 89. 
BOOM : 10, 13, 18. MECHELEN : 90-91. 
BOUILLON : 45, 48. MERKSEM, fort : 34. 
BRASSCHAAT, polygone :  39. MERKSPLAS  : 92. 
BRUGES, voir : BRUGGE. MONS  : 93. 
BRUGGE : 49-52. 
BRUSSEL - BRUXELLES  : 53-77.  NAMUR : 94-95. 
BURCHT, fort : 36.  
 OORDEREN, redoute : 37. 
  OOSTENDE : 97. 
CAPPELLEN, voir  : KAPELLEN. OOSTMALLE : 40. 
 CHARLEROI : 79-80. OUDENAARDE : 83, 98. 
CHEMIN DE FER, voir IJZERENWEG.  
CONTICH, voir  KONTICH. OSTENDE, voir : OOSTENDE.   
CORTENBERG, voir KORTENBERG.  
COURTRAI, voir : KORTRIJK PAREL, fort- 37. 
     PHILIPPEVILLE  45, 99. 
DENDERMONDE : 81-83. 
DEURNE, lunette : 35.   RUPELMONDE 44. 
DOORNIK, voir TOURNAI.    
DUFFEL : 41   SAINT-BERNARD, voir SINT-BERNARD.  
     SAINTE-MARIE, voir SINT-MARIE. 
 ELSENE, voir IXELLES SAINT-NICOLAS, voir SINT-NIKLAAS. 
ETTERBEEK : 58-71 SAINT-PHILIPPE, voir SINT- PHILIPS 
 SCHAARBEEK-SCHAERBEEK 5457. 
FOSSES : 96. . SCHOTEN, fort : 38. 
. SINT-BERNARD (Hemiksem) : 43. 
GAND, voir GENT SINT-MARIE, fort : 37. 
GENT : 83-84. SINT-PHILIPS, fort  : 37. 
. SINT-NIKLAAS : 83, 100-101 
HEMIKSEM : 43 STEENDORP, fort  : 44. 
.  
IEPER : 85.  TERMONDE, voir DENDERMONDE. 
IJZERENWEG, redoute : 41 TETE DE FLANDRES zie VLAAMS HOOFD  
ISABELLA-ISABELLE, fort : 36. TIENEN : 102. 
IXELLES : 72-77.  TIRLEMONT, voir TIENEN. 
   TOURNAI : 103. 
KAPELLEN, redoute : 38.  
KONTICH : 42   VERVIERS : 104 
KORTENBERG : 78.    VLAAMS HOOFD : 36. 
 KORTRIJK : 86.   
KRUIBEKE, fort : 32. WALEM, fort : 41. 
 YPRES, voir  IEPER. 
 ZWIJNDRECHT, fort : 33. 
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